
   

 

PARTICIPATION A LA COURSE DU PATRIMOINE A BAMBERG 
 

Course le 4 mai 2025 
Séjour du vendredi 2 mai au lundi 5 mai 2025 
Organisation envisagée : 
Vendredi 2 mai   Départ de Rodez (voitures particulières ?)  

Vol Toulouse Nuremberg via Francfort 
Transfert de Nuremberg à Bamberg - Arrivée à Bamberg dans l’après-midi 

Hébergement en hôtel  
Samedi 3 mai   Récupération des dossards 
Dimanche 4 mai   course l’après-midi 
Lundi 5 mai   Retour à Rodez en soirée 
 
Précisions ultérieures sur des visites possibles à Bamberg 
 

FICHE D’INSCRIPTION à retourner IMPERATIVEMENT avant le 1er octobre 2024 
 
Etat Civil du participant  
 
Nom du participant (en majuscule) ............................................... Prénom ............................................  
 
Date de naissance  ................................................... Age  ............................  Sexe  : ¨ M      ¨ F 
 
Contacts du participant : (portable  ..................................................................................................  
 
E mail (écrire très lisiblement) ..........................................................................................................  
 
Renseignements concernant le séjour 
Veuillez cocher la distance choisie : 

¨ 4,4 km  
¨ 10,9 km 
¨ 21,1 km  

Merci d’indiquer votre taille de vêtement pour le tee-shirt :    ¨ S          ¨ M          ¨ L           ¨ XL 
  
Hébergement 

 ¨ par mes propres moyens 
 ¨ chambre single (1 personne) 
 ¨ chambre double ( 2 personnes 2 lits) 
 ¨ chambre double (2 personnes 1 lit) 

 
Conditions financières 
Prix maximum comprenant inscription à la course + transport + hébergement : 350 à 400 € 
Prix maximum comprenant inscription à la course + transport (hébergement par vos propres moyens) : 150 à 200 € 
Supplément bagage en soute à la charge du participant : environ 60 €  
                                  ¨ cocher la case si besoin bagage en soute 
 
Adhésion obligatoire au Comité de Jumelage Rodez Bamberg : 10 € à régler en même temps que l’acompte (2 chèques séparés) 
 
Acompte à l’inscription (chèque à l’ordre du Comité de Jumelage à remettre avec ce formulaire complété) : 120 €  
Cet acompte ne sera restitué que dans certains cas bien précis de force majeure :  

- annulation par l’organisateur  
- problème de santé du participant (certificat médical obligatoire)  
- cas de force majeure familial (justificatif obligatoire) 

 
Date :  ..............................................................  Signature : 

        


